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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

collèges
Question écrite n° 93209

Texte de la question

M. Sylvain Berrios interroge Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la continuité pédagogique pour les élèves actuels de 4ème inscrits en sections européennes,
supprimée par la réforme du collège. Il lui demande si cette cohorte pourrait bénéficier de 2 heures
d'enseignement supplémentaire sur l'année de 3ème, sur le même principe que le nouvel enseignement du latin
- c'est-à-dire en plus des 26 heures -, afin de ne pas perdre le bénéfice des acquis de la classe de 4ème.
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